
RFP N° 006-2016-PNUD-BF : Recrutement d’un Bureau d’Etudes pour mener une étude portant sur 
l’acquisition des images satellites et l’élaboration de cartographies de l'occupation des terres et des zones 
dégradées du corridor forestier de la boucle du Mouhoun et du bassin des zones humides de la mare 
d’Oursi, dans le cadre de la mise en place du SICOFORMO 
 

Question/Réponses N°2 
Question 1 :  
 
En ce qui concerne le type de légende à adopter, nous souhaitons demander s'il sera nécessaire de 
cartographier exclusivement certaines classes spécifiques de couverture du sol qui identifient les sols 
dégradés (limitant donc la zone à cartographier à une partie du territoire) ou s'il sera nécessaire de 
cartographier aussi les autres classes de couverture du sol (étendant la carte à toute la zone d'intérêt). 
 
Réponse N°1 :   
 

A ce sujet, nous précisons que cette légende sera conforme à celle qui sera retenue pour l'étude et 
qui devra être élaborée à partir de la nomenclature nationale (se référer aux objectifs spécifiques 
et aux résultats attendus de l'étude). 
 
Question N°2 :  
  
1- Merci de nous confirmer l’échelle de restitution cartographique de l’occupation des terres et des zones 
dégradées requise. 
  
Réponse N°2 :   
 
Il a été indiqué dans les termes de référence de l'étude que des images de 5 m de résolution 
seront utilisées pour la cartographie de l'occupation des terres. Il vous revient à partir de cette 
information à faire des propositions sur l'échelle et l'unité minimale cartographique requise. 
 

Question N°3 :  
 
2- Merci de nous préciser l’unité minimale cartographique (UMC en m²) requise pour ce projet. 
  
Réponse N°3 :   
 
Il a été indiqué dans les termes de référence de l'étude que des images de 5 m de résolution 
seront utilisées pour la cartographie de l'occupation des terres. Il vous revient à partir de cette 
information à faire des propositions sur l'échelle et l'unité minimale cartographique requise. 
 
Question N°4 :  
 
3- Est-il possible de mettre à notre disposition la nomenclature utilisée pour la production de la BDOT 
2012 ? 
Réponse N°4:   
 

Pour ce qui est de la nomenclature, lorsque vous serez retenus, celle-ci sera mise bien 
évidemment à votre disposition. 
 
 
  



Question N° 5 :  
Le coût d’achat des images satellites est-il à la charge du Consultant ou bien sera-t-il pris en charge par 
le budget du projet ? Dans ce dernier cas le coût d’achat des images doit-il être estimé et intégré à 
l’offre financière ? 
  
Réponse N°4 :   
 
L’achat des images est à la charge du consultant qui devra estimer le coût des dits images et l’intégrer 
dans son offre financière. 
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